
Consultation OPAH-RU

Du 1er au 30 septembre 2022, informez-vous sur le projet de convention accessible directement en ligne
ou à l’hôtel de Ville de (rubrique documents) Meulan-en-Yvelines situé 10 Place Brigitte Gros.

Horaires de consultation : 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 lundi, mercredi, jeudi et vendredi. De 8h30 à
12h30 le mardi. Sans rendez-vous

La Communauté urbaine GPS&O, la ville de Meulan-en-Yvelines, l’État et l’Agence nationale de l'habitat
(Anah) mettent en place une Opération programmée d’amélioration de l'habitat - Renouvellement urbain
(OPAH RU) pour le centre-ville de Meulan-en-Yvelines. Le programme s’étalera du 3 octobre 2022 au 2
octobre 2027.

Les objectifs de cette OPAH sont :

L'amélioration du confort dans les logements ;
La lutte contre l’habitat indigne et insalubre ;
La réduction des factures énergétiques par une amélioration des performances énergétiques des
bâtiments ;
L'accompagnement des copropriétés fragiles ou dégradées.

Les logements privés de plus de 15 ans du centre historique de Meulan-en-Yvelines sont concernés, qu’ils
soient individuels ou collectifs, occupés ou loués par leur propriétaire.



Document(s)
Convention OPAH RU Meulan
Dossier de présentation de l’OPAH RU - Meulan
Contact

Service accès et amélioration de l’habitat (DGA aménagement du territoire – Direction du renouvellement
urbain)
Chargée de mission de l’OPAH RU de Meulan-en-Yvelines
Elodie POIRAUD – elodie.poiraud@gpseo.fr – 06 26 11 92 12

https://www.ville-meulan.fr/sites/meulan-en-yvelines/files/document/2022-09/convention-opah-ru-version-def_1.pdf
https://www.ville-meulan.fr/sites/meulan-en-yvelines/files/document/2022-08/dossier-presentation-opah-ru-meulan.pdf
mailto:elodie.poiraud@gpseo.fr

